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Creation d'un «Eurocorps»

Vers une armee europeenne
Le Traite de Maastricht admet le principe d'une politique etrangere et de securite commune

en Europe. Avec l'Eurocorps, il y aura d'ici la fin 1995 environ 40000 hommes pour
assurer la defense commune des allies, le maintien et le retablissement de la paix, ainsi que
des actions humanitaires. Un petit pas «militaire» vers une defense europeenne commune

dont le seul signe tangible reste pour l'instant l'Union de l'Europe occidentale.

L'Eurocorps, resultat d'une
initiative lancee par Frangois

Mitterrand et Helmut
Kohl en octobre 1991 et
d'une decision prise en mai
1992, apparait comme le
prolongement de la Brigade
franco-allemande. Actuellement,

l'obstacle majeur ä
des Operations menees en
commun par les Etats
europeens tient toujours au
manque d'integration de
leurs forces armees dont
les differences, au niveau
des structures, des materiels

et des organisations
logistiques, interdisent des
echanges de munitions et
de pieces detachees.

D'emblee, Allemands et
Francais ont propose d'elar-
gir leur Cooperation aux
autres membres de l'Union de
l'Europe occidentale, c'est-
ä-dire les Douze moins le
Danemark et l'lrlande. En
juillet 1992, la ville de Strasbourg

est designee pour ac-
cueillir l'etat-major de
l'Eurocorps, un choix eminem-
ment symbolique, puisque
la ville abrite dejä d'importantes

institutions
europeennes.

Vers un
elargissement?

En janvier 1993,
l'AUemagne et la France accep¬

tent de placer l'Eurocorps
sous le commandement
operationnel de l'OTAN, en
cas d'attaque contre
l'Alliance atlantique et pour
certaines Operations de
maintien de la paix sur
mandat de l'ONU, partout
dans le monde. L'Eurocorps
devrait etre operationnel en
octobre 1995 et comprendre

alors environ 40 000
hommes. Son etat-major a
ete constitue en octobre
1993, au moment oü la
Belgique acceptait d'affecter ä

cette grande unite 12 000
hommes, soit l'essentiel de
ses forces terrestres.

En novembre, le gouvernement

beige menacait dejä

de se retirer et de ne pas
verser sa contribution
financiere si le flamand ne
devenait pas une langue
officielle de l'Eurocorps! Bien
qu'une Solution ait pu etre
trouvee, cet ineident revele
un probleme plus profond:
les divergences qui existent
entre interets nationaux
et integration europeenne.
Quoi qu'il en soit, la Brigade

franco-allemande est en
mesure, depuis le debut
1994, de remplir des
missions humanitaires.

Madrid a annonce, ä la fin
de l'annee 1993, sa participation

ä l'Eurocorps, deta-

chant des officiers ä l'etat-
major en formation ä

Strasbourg. Le Luxembourg pourrait

offrir une compagnie,
soit une centaines d'hommes.

Certains se demandent
pourtant si les gouvernements

allemand, beige et
frangais ont interet ä accepter

d'autres allies dans
l'Eurocorps. Maintenant, les
militaires qui en fönt partie
doivent pratiquer trois
langues, l'allemand, le frangais
et l'anglais pour les
relations avec l'OTAN, bien
qu'au sein de la grande unite

chacun puisse s'exprimer
dans sa langue.

Vers une integration?
Les forces armees

allemandes et frangaises sont
d'ailleurs totalement
differentes; ä la Brigade franco-
allemande, les partenaires
restent separes, puisqu'il
n'y a que 3 compagnies
mixtes sur un total de 28. La
Situation des hommes n'a
rien de commun. Si Tappele

frangais touche une solde
mensuelle variant entre 600
et 800 francs frangais, son
camarade allemand, un
volontaire, en regoit 3500 et il
rentre chez lui le soir, bene-
ficiant en plus des services
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Stationnements des grandes unites de l'Eurocorps (Dessin Sophie
Meyer).

d'un personnel d'entretien.
Le Frangais, lui, reste en
caserne et entretient ses
locaux. II existe encore deux
systemes juridiques: les
appeles frangais risquent
de purger au cachot des
peines disciplinaires, pas
les Allemands.

Bien que la Brigade
franco-allemande utilise des
fusils d'assaut FAMAS, des
vehicules tout terrain
identiques et le Systeme RITA
(Reseau integre de telepho-
nie des armees), de gros
progres restent ä realiser
en matiere d'interoperabili-
te et de standardisation des
materiels.

Un officier frangais quali-
fiait la Brigade franco-allemande

d'«utopie creatri-
ce», parce qu'elle a permis
de se rendre compte des
limites de la mixite et qu'elle
a suscite la recherche d'une
meilleure adaptation de
systemes tres differents. II

faudra encore beaucoup de
temps pour apprendre ä se
connaitre, ä coUaborer et ä

operer ensemble.

Vers une force
multinationale?

«L'Europe militaire
ä Strasbourg, ville
symbole, hier, des conflits
entre Europeens,
aujourd'hui, de leur
defense commune.»

Les derniere nouvelles
d'Alsace, 6 novembre 1993

Pour ce debut de coUaboration

militaire, rAUemagne

et la France ont dejä
consenti d'importantes con-
cessions dont la signification

politique n'echappe ä

personne. Paris aeeepte de
placer des troupes sous un
commandement operationnel

multinational, bien que
la probabilite d'un transfert
de commandement reste

faible. Bonn assigne ä l'une
de ses divisions prevues
pour l'OTAN des missions
d'intervention en dehors
de l'Alliance. L'Eurocorps
constitue un bon moyen de
developper une «eulture
militaire» commune avec
d'autres membres de
l'Union de l'Europe occidentale,

cela sans nuire ä l'Alliance
atlantique. Une teile col-

laboration ne peut que
renforcer le sentiment d'une
communaute de destin.

En temps normal, l'Eurocorps

est subordonne ä un
«Comite commun», charge
de mettre en ceuvre les
decisions des gouvernements
et comprenant le directeur
politique du ministere des
Affaires etrangeres et du
chef d'etat-major des
armees de chaque Etat. C'est
ä cette sorte de Conseil de
guerre qu'il appartient de
deeider ä l'unanimite l'en-

Responsabilite
du general
commandant
l'Eurocorps

- Planification operationnelle

et logistique.

- Contribution ä la
determination des objectifs

d'entrainement.

Contröle du
d'instruction.

niveau

Preparation et execution

des manceuvres.

Propositions, notamment

concernant
l'organisation de l'Eurocorps.
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Sources

- «La ceremonie solen-
nelle de creation du
corps europeen
(Eurocorps) ä Strasbourg»,
Armee et Defense, no-
vembre-decembre 1993.
-«L'Europe cree son
corps d'armee», Vox, N°
9337, novembre 1993.
- Analyse de l'evolution
de la securite internationale

en 1993. Berne,
Office central de la defense.

Fevrier 1994.

gagement de l'Eurocorps
pour des missions qui
doivent etre precisees ä l'avance.

Chaque Etat garde la

possibilite de reprendre le
contröle de tout ou partie
des troupes qu'il a mises
ä disposition. En l'absence
de missions operationnel-
les devolues ä l'Eurocorps,
les formations qui lui sont
affectees restent sous
commandement national. C'est
dire ä quel point la souve-

xxx
EC

XXX

42

XX XX XX

m

^ rs m ^CD
30

"^
L Eurocorps (Dessin Sophie Meyer)

rainete de chaque Etat
demeure preservee!

Lors de la ceremonie so-
lennelle marquant la creation

de l'Eurocorps, Frangois

Leotard parlait de cette
decision comme d'«une
expression de foi en la cons¬

truction de l'Europe». Son
collegue allemand, Volker
Rühe, se disait dejä fier de
pouvoir dire plus tard:
«J'etais present lors de la
naissance de l'armee
europeenne.»

RMS

RMSN 6-7 — 1994 15


	Création d'un "Eurocorps" : vers une armée européenne?

